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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-39107

Département(s) de publication : 30
 Annonce n° 25-39107

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-131556

Section 2 - Identification de l'acheteur

Conseil départemental du GardNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22300001900073N° National d'identification : 
NîmesVille : 

30044Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

30Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

INSPECTIONS DETAILLEES PERIODIQUES DES OUVRAGES D'ART 2025-2028Intitulé du marché : 
71631450Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
Marché ordinaire à phases concernant l'inspection détaillée des Description succincte du marché : 

ouvrages d'art sur routes départementales et la rédaction des rapports de visite dans le cadre des 
campagnes de visite 2025 / 2026 / 2027 / 2028. Phase 1 : année 2025 Phase 2 : année 2026 Phase 3 : 
année 2027 Phase 4 : année 2028

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 10 Date d'attribution : 14/03/25 Marché n° : 95034 Socotec Infrastructure S.A.
S.U., 5 Place des Frères Montgolfier-Cs 20732, 78182 St-Quentin-en-Yvelines Cedex Montant Ht : 
124 925,00 Euros Sous-traitance : non

07/04/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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